
 

 

Procès-verbal de l’assemblée extraordinaire de la 
municipalité de La Bostonnais qui se tenait le 10 
janvier au bureau municipal  situé au 15 rue de 
l’Église dans la municipalité de La Bostonnais à 
19 h 30. La rencontre se déroulait sous la présidence 
de la mairesse Chantal St-Louis, en la présence de la 
conseillère Ginette Dallaire, du conseiller Charles 
Cloutier, du conseiller Philippe Huart et du conseiller 
Louis Godin. L’absence des conseillers Jean-Paul Muir 
et Clermont Ricard était motivée. La directrice 
générale par intérim madame Josée Cloutier agit à 
titre de secrétaire de l’assemblée. 
 
1. Ouverture de la séance  
 
2. Adoption de l’ordre du jour  
 
3. Adoption du procès verbal du 6 et 13 

décembre 2011 
 
4. Correspondance  
 
4.1 Ministère des Affaires municipales, des Régions 

et de l’Occupation du territoire 
 
4.2 Gouvernement du Québec 

 
4.3 Gouvernement du Québec 
 
5. Affaires Découlant 
 
6. Affaires nouvelles 
 
6.1 Adhésion COMBEQ 2012 
 
6.2 Adhésion FQM 2012 
 
6.3 Adhésion ADMQ 2012 
 
6.4  Soirée tchin thcin Chambre de Commerce 
 
6.5 Cour municipale 
 
6.6  Travaux dans le cadre du programme 

P.A.A.R.M. 
 
6.7 Formation éthique et déontologie  
 
6.8 Salaire Directrice générale par intérim 
 
7. Trésorerie 
 
7.1 Adoption des dépenses mensuelles du mois de 

décembre 2011 
 
7.2 États financiers du mois de décembre 2011 
 
7.3 Rapport des taxes 
 



 

 

8. Permis de construction 
 
9. Rapport des comités 
 
10. Période de questions 
 
11. Tour de table des conseillers 
 
12. Clôture de l’assemblée 
 
13. Levée de l’assemblée 
 
 

2012-01-01 
1. Ouverture de la séance  

 
La mairesse souhaite la bienvenue aux citoyens 
présents dans la salle. 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour  

 
L’ordre du jour est adopté sur proposition du 
conseiller Philippe Huart secondé par le conseiller 
Louis Godin 
 
 

2012-01-02 3. Adoption du procès verbal du 6 et 13 
décembre 2011 

 
L’adoption des procès verbaux est proposée par la  
conseillère Ginette Dallaire, secondée par le conseiller 
Louis Godin. 

 
 
 4. Correspondance 
 
 4.1 Ministère des affaires municipal, des 

régions et de l’occupation du territoire 
 
 Monsieur Pierre Robert du ministère des affaires 

municipal nous informe qu’il a bien reçu nos relevés 
identifiant les membres du conseil qui ont déposé une 
déclaration d’intérêts pécuniaires pour les années 
2010, 2011, 2012. 
 
 

 4.2 Gouvernement du Québec 
 
 Monsieur Laurent Lessard ministre des Affaires 

municipales, des Régions et de l'Occupation du 
territoire, accuse réception de notre lettre du 22 
novembre dernier par laquelle nous lui transmettions 
la résolution demandant l’autorisation de reporter 
l’adoption des prévisions budgétaires pour notre 
municipalité. 

 
 
 



 

 

 4.3 Gouvernement du Québec 
  
 Une correspondance du ministre du Développement 

durable informant la municipalité qu’elle recevra un 
montant de 5 452.87 $ dans le cadre du Programme 
sur la redistribution aux municipalités des redevances 
pour l’élimination de matières résiduelles. 

 
 
 5 Affaires découlant 
 
 5.1 Adoption du Budget 2012 
 
 La mairesse informe les citoyens présents à la réunion 

que l’adoption du budget aura lieu le 16 janvier 2012 
à 19 h 30. 

 
 
 6. Affaires nouvelles 
 
2012-01-03 6.1 Adhésion Combeq 2012 
 

CONSIDÉRANT QUE l’inspectrice municipale obtient 
plein d’informations de la Corporation des officiers 
municipaux en bâtiments et en environnement du 
Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE ladite corporation organise 
plusieurs formations intéressantes pour les inspecteurs 
municipaux et différents officiers et que la municipalité 
en retire de nombreux avantages; 
 
CONSIDÉRANT QUE pareille adhésion facilite les 
contacts avec d’autres intervenants du milieu 
municipal et permet d’établir de nombreux contacts; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de La 
Bostonnais désire demeurer membre de la Corporation 
des officiers municipaux en bâtiments et en 
environnement du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST; 
 
PROPOSÉ PAR :  Le conseiller Philippe Huart   
 
APPUYÉ PAR : Le conseiller Charles Cloutier 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers, la mairesse 
s’étant abstenue de voter. 

 
Que la municipalité de La Bostonnais renouvelle son 
adhésion à la corporation des officiers municipaux en 
bâtiments et en environnement du Québec au coût de 
265 $, plus taxes, pour l’année 2012. 

 
 
 
 
2012-01-04 6.2 Adhésion FQM 2012 



 

 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de La 
Bostonnais retire de nombreux avantages à titre de 
membre de la Fédération québécoise des 
municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QU’UN regroupement de 
municipalités est indispensable pour faire progresser 
les municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement reconnaît et 
encourage les regroupements municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de La 
Bostonnais désire demeurer membre de la Fédération 
québécoise des municipalités; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST; 
 
PROPOSÉ PAR : La conseillère Ginette Dallaire 
 
APPUYÉ PAR : Le conseiller Philippe Huart 
 
ET RÉSOLU unanimement par les membres du 
conseil. 
 
Que la municipalité de La Bostonnais renouvelle son 
adhésion à la Fédération québécoise des municipalités 
au coût de 707.43 $ taxes incluses pour l’année 2012 
et que Mme Josée Cloutier soit autorisée à signer au 
nom de la municipalité toute la documentation 
inhérente à cette adhésion. 

 
 
2012-01-05 6.3 Adhésion ADMQ 2012 
 

CONSIDÉRANT QUE l’association des directeurs 
municipaux du Québec a envoyé un renouvellement 
de cotisation pour l’année 2012; 

 
CONSIDÉRANT QUE dans ses fonctions la directrice 
générale par intérim a besoin de plus d’informations 
possibles; 
 
CONSIDÉRANT QUE les formations organisées par 
l’association ont été profitables pour la municipalité au 
cours de la dernière année; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de La 
Bostonnais désire maintenir l’adhésion de la directrice 
générale à ladite association; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST; 
 
PROPOSÉ PAR : La conseillère Ginette Dallaire 
  
APPUYÉ PAR : Le conseiller Louis Godin 
 



 

 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers, la mairesse 
s’étant abstenue de voter. 
 

Que la municipalité de La Bostonnais renouvelle son 
abonnement à l’ADMQ pour l’année 2012 au coût de 
436.91 $ taxes incluses et que la directrice générale 
par intérim, Mme Josée Cloutier soit autorisée à signer 
tous les documents au nom de la municipalité de La 
Bostonnais. 

 
 
2012-01-06 6.4 Soirée Tchin Tchin chambre de commerce 
 

CONSIDÉRANT QUE la chambre de commerce de 
l’industrie du Haut-Saint-Maurice nous a fait parvenir 
une invitation; 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité est membre de 
la chambre de commerce; 
 
CONSIDÉRANT QUE la soirée Tchin Tchin est une 
opportunité de réseautage; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST; 
 
PROPOSÉ PAR : Le conseiller Charles Cloutier 
  
APPUYÉ PAR : La conseillère Ginette Dallaire 
 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers, la mairesse 
s’étant abstenue de voter. 
 
Que la municipalité de La Bostonnais délègue madame 
Chantal St-Louis, monsieur Charles Cloutier, monsieur 
Philippe Huart et madame Josée Cloutier pour 
participer à cette occasion au coût de 50 $ par 
personne. 

 
 
2012-01-07 6.5 Cour municipale 
 

CONSIDÉRANT QUE quelques citoyens de la 
municipalité de La Bostonnais n’ont pas acquitté la 
totalité des taxes pour les années 2009-2010 et 2011; 
 
CONSIDÉRANT QUE des avis ont été envoyés aux 
citoyens concernés; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces citoyens avaient 
l’opportunité de s’entendre avec la municipalité pour 
l’acquittement de leur dû; 
 
CONSIDÉRANT QUE les avis des responsables sont 
demeurés sans réponse; 
 



 

 

CONSIDÉRANT QU’IL est du devoir du conseil de 
percevoir toutes les sommes inscrit au niveau de la 
taxation; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a analysé 
la situation et convenu d’entamer les procédures 
requises pour récupérer les sommes dues pour les 
années 2009-2010 et 2011; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST; 
 
PROPOSÉ PAR : Le conseiller Philippe Huart 
 
APPUYÉ PAR : Le conseiller Louis Godin 
 
ET RÉSOLU unanimement par les membres du 
conseil. 
 
Que la municipalité de La Bostonnais mandate 
madame Josée Cloutier pour que soient prises les 
dispositions nécessaires auprès de la cour municipale 
afin que des saisies soient exercées pour que soient 
récupérées les sommes dues. 

 
 
2012-01-08 6.6 Travaux dans le cadre du programme 

P.A.A.R.M 
 

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports a 
consenti une subvention pour l’amélioration des 
chemins du lac Brochet et du lac à l’Ours; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux ont été exécutés 
conformément aux présentes dépenses sur les 
chemins et que  le dossier de vérification a été 
constitué; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST; 
 
PROPOSÉ PAR : La conseillère Ginette Dallaire 
 
APPUYÉ PAR : Le conseiller Charles Cloutier 
 
ET RÉSOLU unanimement par les membres du 
conseil. 
 
Que le conseil approuve les dépenses pour les travaux 
exécutés sur les chemins pour un montant 
subventionné de 5 000 $ pour le chemin du lac à 
l’Ours, et de 10 000 $ pour le chemin du lac Brochet 
conformément aux exigences du ministère des 
Transports; 

 
 
2012-01-09 6.7 Formation éthique et déontologie 
 

CONSIDÉRANT QUE la loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale, entrée en vigueur 
le 2 décembre 2010, impose à Élu(e)s de chaque 



 

 

municipalité de suivre une formation sur l’éthique et la 
déontologie. 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST; 
 
PROPOSÉ PAR : Le conseiller Louis Godin 
 
APPUYÉ PAR : La conseillère Ginette Dallaire 
 
ET RÉSOLU unanimement par les membres du 
conseil. 
 
Que la mairesse Chantal St-louis, la conseillère Ginette 
Dallaire ainsi que les conseillers Philippe Huart et Louis 
Godin participe à la formation sur l’éthique le 28 
janvier 2012 à Sainte-Thècle et que les frais inhérents, 
déplacement soient acquittés par la municipalité selon 
la politique prévue à cet effet. 
 
 

2012-01-10 6.8 Salaire directrice générale par intérim 
 

CONSIDÉRANT QUE Mme Josée Cloutier assume le 
poste de directrice générale par intérim depuis le 13 
décembre 2011; 
 
CONSIDÉRANT QUE la charge et les responsabilités 
de madame Josée Cloutier ont augmenté; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST; 
 
PROPOSÉ PAR : Le conseiller Philippe Huart  
 
APPUYÉ PAR : Le conseiller Charles Cloutier 
 
ET RÉSOLU unanimement par les membres du 
conseil 
 
Que le conseil octroi un changement de salaire à Mme 
Josée Cloutier pour la durée de l’intérim et que ce 
salaire soit rétroactif à partir du 13 décembre 2011, 
date de la nomination. 

 
 
 7. Trésorier 
 
2012-01-11 7.1 Adoption des dépenses mensuelles du 

mois de décembre 2011  
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance 
de la liste des dépenses mensuelles pour le mois de 
décembre 2011; 
 
CONSIDÉRANT QUE lesdites dépenses respectent 
les prévisions adoptées en début d’année; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST; 
 
 



 

 

 
PROPOSÉ PAR : Le conseiller Louis Godin 
 
APPUYÉ PAR : Le conseiller Charles Cloutier 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers, la mairesse 
s’étant abstenue de voter 
 
Que le conseil municipal adopte les dépenses 
mensuelles du mois de décembre telles que soumises 
par le personnel. 

 
 
2012-01-12 7.2 États financiers du mois de décembre 

2011 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris 
connaissance des états financiers de la 
municipalité soumis par l’administration pour le 
mois de décembre 2011; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces états financiers 
reflètent la situation financière de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces états financiers 
respectent les prévisions budgétaires quant aux 
revenus et aux dépenses; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST; 
 
PROPOSÉ PAR : Le conseiller Louis Godin  
 
APPUYÉ PAR : Le conseiller Charles Cloutier 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers, la 
mairesse s’étant abstenue de voter. 
 
Que le conseil municipal adopte les états 
financiers du mois de décembre 2011 tel que 
soumis. 

 
 
 7.3 Rapport de taxes 
 

Le montant total des taxes à percevoir pour les 
années 2008, 2009 et 2010 est de 8 181.43 $, et pour 
2011 le montant est de 43 287.75 $, toutes les taxes 
antérieures à 2007 ont été entièrement perçues. 

 
2008    100.00 $ 
2009 1 363.56 $ 
2010 6 718.07 $ 

    2011 43 287.75 $ 
 
 
8. Permis de construction 
 
Aucun permis n’a été émis pour décembre 2011. 

 



 

 

 
9. Rapport des conseillers  

 

10. Période de questions 
 

La période de questions débute à 20 h et se termine à 
20 h 30. 
 
 
11. Tour de table des conseillers 

 

Les conseillers profitent de l’occasion pour souhaiter 

bonne année aux citoyens présents dans la salle et 

leur souhaitent de la santé et du bonheur. 

 

12. Clôture de l’assemblée 
 
L’ordre du jour étant épuisé, on peut clore 
l’assemblée. 
 
PROPOSÉ PAR : Le conseiller Philippe Huart  
 
APPUYÉ PAR : Le conseiller Charles Cloutier 

 
 

13. Levée de l’assemblée 
 
 
L’assemblée est levée à 20 h 35. 

 
 

___________________ 
Chantal St-Louis, mairesse  

 
____________________ 
Josée Cloutier, directrice générale par intérim 


